








Gardez une flexibilité totale !

Votre plan d’épargne Swisscanto Flex Invest vous permet 
de garder le contrôle des flux financiers injectés. Vous fixez 
librement le montant et la fréquence des versements. Le cas 
échéant, vous pouvez suspendre vos versements ou, à l’inverse, 
alimenter votre plan par un apport unique exceptionnel.

Vous avez également la possibilité de procéder gratuitement 
à des réorganisations entre les fonds composant votre 
Swisscanto Flex Invest.

Transformez en plan de retrait !

Une fois votre objectif d’épargne atteint, vous aurez la 
possibilité de transformer votre plan d’investissement en plan 
de retrait, par exemple au moment de votre retraite, ou même 
comme apport de liquidités lors d’une retraite anticipée.

Les mêmes avantages de flexibilité (versements ou 
prélèvements exceptionnels, interruption temporaire des 
retraits, résiliation, etc.) restent bien entendu valables dans 
cette version particulière du Swisscanto Flex Invest.

1.  Apport initial
2.  Apports périodiques (ordre permanent)
3.  Apport exceptionnel
4.  Prélèvement
5.  Retrait ou transformation en plan de retrait 
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Swisscanto Flex Invest – Exemples d’accumulation de capitaux

Durée projetée 10 ans 20 ans 30 ans

Rendement supposé 4% 8% 4% 8% 4% 8%

Versement initial CHF	 5 000 CHF	 5 000 CHF	 5 000 CHF	 5 000 CHF	 5 000 CHF	 5 000

Epargne mensuelle CHF	 300 CHF	 300 CHF	 300 CHF	 300 CHF	 300 CHF	 300

Versements effectifs CHF	 41 000 CHF	 41 000 CHF	 77 000 CHF	 77 000 CHF	 113 000 CHF	 113 000

Capital final CHF	51 629 CHF	65 982 CHF	121 145 CHF	 201 340 CHF	224 782 CHF	501 786

Une solution gagnante

Conjugué au rendement potentiel de la 
stratégie de placement que vous aurez choisie, 
le cumul de vos versements réguliers, même 
modestes, permettra d’accroître votre fortune 
de façon conséquente, comme le démontrent 
les quelques projections figurant dans le 
tableau présenté.

En effectuant une projection personnalisée 
détaillée sur notre site internet  
(www.bcv.ch/simulateurs), vous aurez la 
possibilité de calculer soit :

le capital final•	
la durée nécessaire pour atteindre un •	
capital projeté 
le montant régulier à verser pour atteindre •	
à terme le capital projeté. 

Effet bénéfique sur le prix d’achat

Le fait de verser régulièrement des sommes 
fixes présente l’avantage de réduire le prix 
moyen d’acquisition de vos parts de fonds de 
placement. 

Ainsi, lorsque les cours sont élevés, il est 
automatiquement procédé à l’achat de moins 
de parts, alors qu’en présence de bas prix, 
davantage en sont achetées.



Effet bénéfique sur le prix d’achat

Accès à une gestion professionnelle en fonds de placement à partir •	
de versements réguliers de CHF 50
Réduction des risques grâce à la diversification•	
Vaste choix de fonds à disposition•	
Atteinte plus rapide des objectifs grâce à l’épargne systématique•	
Potentiel de rendement plus élevé que l’épargne traditionnelle ou •	
les obligations de caisse
Absence de contrainte contractuelle (aucune échéance et résiliation •	
en tout temps sans frais)

L’essentiel en bref

Vos avantages

Monnaie du plan Franc suisse

Types de plan Plan d’investissement ou plan de retrait

Durée Résiliable à tout moment

Premier versement Minimum CHF 1 000

Versements  
ultérieurs

Minimum CHF  50 (hebdomadaire) 
Minimum CHF 100 (mensuel)
Minimum CHF 300 (trimestriel, semestriel  
ou annuel)

Périodicité des 
versements

Hebdomadaire, mensuel, trimestriel, 
semestriel ou annuel

Transactions Hebdomadaires

Choix de fonds Vaste choix de fonds BCV et Swisscanto

Distributions Réinvestissement automatique sans frais

Commission 
d’investissement

• Gratuité pour les titulaires de moins de 25 ans
• 1% sur les versements investis 
• Désinvestissement sans commission

Commission 
d’administration

0,3% par an sur le capital moyen investi 
Minimum CHF 25, maximum CHF 350

Rapport périodique Relevé détaillé en fin de chaque année

Prestation obligatoire Compte et ordre permanent auprès de la BCV



Banque Cantonale Vaudoise
Place St-François 14
1003 Lausanne

www.bcv.ch
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Les informations et opinions contenues dans ce document ont été obtenues de sources 
dignes de foi à la date de la publication. Elles n’engagent pas la responsabilité de la BCV et 
sont susceptibles de modifications. Ce document a été élaboré dans un but exclusivement 
informatif et ne constitue pas un appel d’offre, une offre d’achat ou de vente, une analyse 
financière ou une recommandation personnalisée d’investissement. Les rapports annuels 
et semestriels ainsi que les prospectus et règlement des fonds de placement de même que 
les prospectus simplifiés des fonds de placement gérés ou distribués par la BCV, peuvent 
être obtenus gratuitement auprès de la BCV, place St-François 14, 1003 Lausanne ou auprès 
de la direction de fonds, Gérifonds SA (http://www.gerifonds.com). Pour les autres fonds, 
l’investisseur doit s’adresser directement à la direction de fonds Swisscanto. Les risques liés 
à certains placements, en particulier les dérivés et dans des pays émergents, ne conviennent 
pas à tous les investisseurs. Les performances passées ne garantissent pas des performances 
actuelles ou futures. Les données de performance ne tiennent pas compte des commissions 
et frais perçus lors de l’émission et du rachat des parts. Le contenu de ce document a pu être 
utilisé pour des transactions par le Groupe BCV avant sa communication. La diffusion de 
ce document et/ou la vente de certains produits peuvent être interdites ou sujettes à des 
restrictions pour des personnes dépendantes d’autres ordres juridiques que la Suisse (par ex. 
Allemagne, UK, US et US persons). Le logo et la marque BCV sont protégés. Toute utilisation 
de ce document nécessite une autorisation préalable écrite de la BCV. Les conversations 
téléphoniques qui sont effectuées avec notre établissement peuvent être enregistrées. En 
utilisant ce moyen de communication, vous acceptez cette procédure.
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Carte-réponse personnelle

  Le plan d’investissement Swisscanto Flex Invest m’intéresse.

  Je suis intéressé(e) aux solutions de placements respectueuses du développement durable.

Veuillez me contacter pour fixer un entretien de conseil, sans engagement de ma part,  
aux coordonnées suivantes :

  Madame             Monsieur

Prénom

Nom

Adresse (rue et n°)

NPA/Localité 

Téléphone 

Heure d’appel idéale

Email


